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Réunion du Conseil du vendredi 20 mars 2009 
Maison des Associations de Neuilly 

Compte-rendu 

 

Présents  : 

Hubert Balsan, Laurence de Causans, Nadine Decaux, Hélène Ducrocq, Marie-Claude 

Flamant, Martine Flandre, Francis Frappart, Madeleine Guillon, Denise Hochart, Jeanne 

Hoffherr, Yvonne Josenhans, Agnès de Metz, Régine Le Verdier, Jean-Marie Morvan, 

Geneviève Raby, Brigitte Saron, Dominique de Savigny, Pierre Monnet. 

 

Excusés  : 

Armelle Ayala, Christopher Byrne, Geneviève Capelier, Donatienne Choppin de Janvry, Elyane 

Colin, Maggy Malègue, Marinette Le Pennec, Martine Peret, Frédéric Porta 

 

� Réunion du 30 janvier organisée avec France-Bénévol at 

Pierre Monnet estime que la réunion a été très intéressante, mais il déplore la très faible 

présence des bénévoles VMEH. Peut-être la matinée a-t-elle été mal annoncée. 

Plusieurs présents rapportent que des bénévoles ont été désappointés par le thème traité, 

qu’ils attendent que l’on parle de leurs problèmes concrets et que cela n’était pas adapté à nos 

activités. Ils participent aussi à des réunions d’associations dont il ne sort rien, et cela ne les 

incite pas à se déplacer. 

Cette réunion était plus destinée aux responsables qu’aux bénévoles « de base ». 

 

� Assemblée générale ordinaire du 30 mars 2009  

Les bénévoles du département ainsi que les maires des communes (et les adjoints des 

communes qui nous subventionnent) ont été invités. Essentiellement à titre d’information et 

pour leur montrer que notre association vit bien et est correctement gérée. 

Il est convenu de terminer l’AG et le débat qui la suivra à 19 heures, pour laisser la place au 

« pot de clôture ». 
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� Le budget de l’exercice 2008  

Notre trésorier, Hubert Balsan, nous détaille les comptes de l’exercice. Les données seront 

précisées dans le compte rendu qui suivra l’AG : 

- les ressources s’élèvent à 20 900 €. Trois nouvelles communes nous soutiennent 

(Asnières, Clamart et Rueil), ce qui compense en partie la perte de la subvention du 

Conseil général ; les subventions se montent à près de 9 000 €. Les autres ressources 

proviennent des dons à l’occasion de la représentation de la Comédie de Neuilly en notre 

faveur et de la vente du stock de la « vente annuelle de Sèvres ». 

- les emplois : les sommes consacrées aux malades visités représentent la grande majorité 

de nos ressources, soit 15 400 €. Les frais de fonctionnement, en baisse, sont couverts par 

les cotisations, elles-mêmes en baisse à 1 400 €. 

- le report déficitaire exceptionnel provient de l’opération de réincorporation des comptes de 

Sèvres. 

- Nos fonds propres sont en baisse, et ils doivent encore baisser avec l’arrêt de la vente de 

Sèvres. Ils restent néanmoins à un niveau élevé. 

- Hubert nous présent aussi : les comptes et les subventions par commune, les différents 

postes des frais de fonctionnement, les dépenses pour les malades, le bilan, les cotisations, 

etc.  

Il est convenu que la présentation des comptes à l’AG sera succincte. 

  

� Les cotisations 2009  

Depuis la mise en place du nouveau barème, avec possibilité de déductibilité fiscale au-delà de 

20 €, les cotisations recueillies ont augmenté à 2 155 €. Un effort marqué a été réalisé par les 

bénévoles. 

Il est convenu que le responsable centralise les cotisations dans son établissement.  

Le trésorier dresse et adresse les reçus fiscaux. 

 

� Comédie de Neuilly 2009  

Sophie Chevalier est remplacée cette année par Nathalie Capron. 

La troupe donnera cette année : « N’écoutez pas Mesdames », de Sacha Guitry.  

Représentation en faveur de la VMEH-92 le dimanche 4 octobre à 15 heures . 
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Deux nouvelles associations nous rejoignent, il y aura donc cinq associations à partager le 

montant des dons versés en liquide. Il importe plus que jamais de bien effectuer les dons par 

chèque bancaire à l’ordre de l’association ! 

Hélène Ducrocq propose la réalisation d’affichettes annonçant le spectacle à poser dans les 

maisons de retraite. 

 

 

� Commission VMEH de défense des usagers  

Dominique de Savigny a participé à des réunions de cette commission dont la mission est de 

monter un dossier de demande d’agrément auprès du ministère de la santé pour représenter et 

défendre officiellement les personnes malades des établissements de soins, si une volonté 

collective se dégage dans ce sens. 

Cela soulève de nombreuses questions : 

- est-ce bien la mission de la VMEH de développer une activité effective et publique de 

défense des droits des personnes malades ? 

- les associations départementales sont-elles prêtes à modifier leurs statuts en 

conséquence ? 

- et plus encore à mettre en œuvre des actions répondant à cette nouvelle obligation ? 

Cette « défense » s’entend comme celle de personnes considérées collectivement et non 

individuellement. Au sein des CRUCQ-PC, nous pourrions ainsi conserver une position 

objective en cas de différend opposant un usager à l’établissement. 

Par contre, cette évolution impliquerait une nouvelle orientation de l’association vers 

l’organisation de manifestations publiques (conférences, débats, information…) pour la 

promotion de la citoyenneté de la personne malade. 

Un débat s’engage sur la nécessité de suivre ces évolutions juridiques et pratiques pour rester 

représentants des usagers au sein des établissements. 

Il est finalement convenu que Dominique de Savigny continuera à participer aux travaux de 

cette commission sur la base d’une volonté de notre part de nous associer à ces évolutions qui 

peuvent transformer en profondeur notre association. 

 

 

� Session de formation  

Le conseil s’interroge sur la nécessité de tenir dans les prochaines semaines une nouvelle 

session de formation. Il apparaît que les précédentes réunions n’ont pas été un succès et que 

peu de « nouveaux » membres pourraient y participer. 
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Il est néanmoins convenu de mieux « identifier » les nouveaux bénévoles et de les inciter 

vivement à participer à ces rencontres qui complètent la formation sur le terrain. Dans cet esprit 

deux dates de réunions de formation seront annoncées à l’AG pour les mois à venir. La 

prochaine se déroulera le jeudi 22 octobre  en matinée. 

 

� Réunion FIDR  

Cette année, ces rencontres seront organisées en association avec France-Alzheimer. A Paris, 

la journée se tiendra le mardi 9 juin  (je n’ai pas trouvé trace des coordonnées du lieu de la 

réunion !). 

 

 

� Subvention exceptionnelle du député-maire de Boulog ne-Billancourt  

Le député de la ville de Boulogne met à notre disposition une subvention exceptionnelle qui 

serait versée au second semestre de l’année en cours. Ce soutien peut permettre de 

développer un projet (des projets) en 2009 et les années suivantes.  

Il est convenu que la prochaine réunion du Conseil arrêtera les projets qui pourraient être 

menées à Boulogne et dans le reste du département, leur calendrier et leur budget. Nous 

finaliseront un dossier sera adressé pour les présenter.  

 

� Dates des réunions du Conseil d’Administration pour  2009 

Le 15 mai – le 9 octobre – le 4 décembre (la réunion prévue initialement le 2 octobre est 

repoussée au 9 octobre) 

 

� Prochaines permanences à la Maison des Associations  

Vendredi 3 avril :  Martine FLANDRE  

Vendredi 17 avril :  Brigitte SARON 

Vendredi 5 juin :  Denise HOCHART 

Vendredi 19 juin : Francis FRAPPART 

 

 

L'ordre du jour ayant été entièrement traité, la réunion du Conseil est levée à 12 heures 15. 

 

PM - 22/03/09
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Annexe  

 

RESSOURCES 2006 2007 2 008 

Versements du siège ou des  filiales  1380 2890 
Cotisations  1 560 1530 1365 
Subventions  8 565 8948 8815 
Dons théâtre  3 557 2307 2449 
Autres dons 285 307 188 
Vente de Sèvres  6 486 6644 1239 
Produits financiers  518 417 360 
Divers 22 0 0 
Report (déficit)   3622.31 
Total ressources 20 994 21 532 20 928 
    

EMPLOIS 2006 2007 2008 

Versements du siège ou des filiales  1420 2890 
Dépenses de fonctionnement : 3 718 3835.31 1988.81 
Cotisations versées (dont CNL) : 340 455 0 
Dépenses théâtre  673 387.66 428.01 
Achats de Sèvres  1 549 786.9 193.2 
Animations  14 217 13788 15428 
Report (bénéfice) 495 859.65  
Total emplois 20 994 21 532 20 928 

 


